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ARRETE n° 751CM du 13 juin 2002 désignant les membres de la commission chargée d’examiner les demandes de licences supplémentaires

de services touristiques de transport de personnes.

(JOPF du 20 juin 2002, n° 25, p. 1462)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des transports et de l’énergie,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 2000-12 APF du 13 janvier 2000 relative à la modernisation et au développement des transports routiers en Polynésie française et notamment son article 17 ;

Vu l’arrêté n° 750 CM du 13 juin 2002 désignant les membres du comité des transports terrestres ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 5 juin 2002,

Arrête:

Article 1er.— La composition de la commission chargée d’examiner toute demande de licence(s) supplémentaire(s) de services touristiques de transport de personnes, prévue par l’article 17 de la délibération susvisée, est fixée comme suit :

1°
Au titre des pouvoirs publics, siégeant au comité des transports terrestres :

-
le ministre chargé des transports ou son représentant, président de la commission ;

-
le chef du service des transports terrestres ou son représentant ;

-
le chef du service du tourisme ou son représentant.

2°
Au titre des professionnels, siégeant au comité des transports terrestres :

-
1 membre désigné par le syndicat des transporteurs touristiques de l’île de Tahiti ;

-
1 membre désigné par le syndicat des transporteurs occasionnels touristiques de Moorea-Maiao.

Art. 2.— Le secrétariat de la commission chargée d’examiner les demandes de licences supplémentaires de services touristiques de transport de personnes est assuré par le service des transports terrestres.

Art. 3.— Toutes dispositions antérieures contraires au présent arrêté sont abrogées.

Art. 4.— Le ministre des transports et de l’énergie est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 13 juin2002.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre des transports et de l’énergie,


Bruno SANDRAS.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


